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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature au directeur du pôle Expertise et Service aux Publics 

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de
Provence- Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de M. Francis BONNET, administrateur
général  des  Finances  publiques  en  qualité  de  directeur  régional  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au
18  février  2017  la  date  d’installation  de  M.  Francis  BONNET  dans  les  fonctions  de  directeur
régional ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2333-55-3 et R.2333-
82-4 ;

Vu le décret n° 2016-838 du 24 juin 2016 ;

Vu l'arrêté du 5 septembre 2016 relatif aux manifestations artistiques de qualité organisées par les
casinos ;

Décide :

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à M. Yvan HUART, administrateur général
des Finances publiques, directeur du pôle Expertise et Service aux Publics de la direction régionale
des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;
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Celui-ci  reçoit  mandat  de me suppléer  dans  l’exercice  de  mes fonctions  et  de  signer,  seul,  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en
cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être
invoqué par les tiers ou opposé à eux.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article  2 –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yvan  HUART,  administrateur  général  des
Finances publiques, directeur du pôle Expertise et Service aux Publics de la direction régionale des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et  du département des Bouches-du-Rhône à
l’effet de signer les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit d’impôt au titre
de l’organisation de manifestations artistiques de qualité, sans limitation de montant.

Article 4 –   le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2020-11-25-006 du 25 novembre 2020 publié au
recueil des actes administratifs n°13-2020-293 du 27 novembre 2020.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Marseille, le 15 avril 2021

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département
des Bouches-du-Rhône, 

             signé
Francis BONNET
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

L'administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1649 nonies, les articles 408 et 410 de son annexe II et
les articles 170 ter, 170 quinquies, 170 sexies 170 septies F, 170 septies H, 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ; 

Vu la décision du directeur général du 9 juillet 2005, publiée au BOI le 4 août 2005, sous la référence 13 D-1-05
n°135 autorisant les directeurs compétents pour statuer sur les demandes d’agréments fiscaux des articles 170
quinquies et suivants de l’annexe IV au code général des impôts, à déléguer leur signature en la matière à
certains collaborateurs ;

Vu la décision du directeur général du 23 décembre 2019, publiée au BOFIP le 29 juin 2020, sous les références
BOI-ENR-DMTG-10-20-30-60,  BOI-ENR-DMTG-10-20-30-70  et  BOI-SJ-AGR-50-40,  autorisant  les  directeurs
compétents  pour  statuer  sur  les  demandes  de  conventions  ou  d’adhésion  à  des  conventions  existantes
prévues par l’article 795 A du code général des impôts.

Arrête : 

Article 1er : 

Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms, grades et seuils de compétence sont précisés en
annexes, à effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office ;

2°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les
dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet ;

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées
sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du
livre des procédures fiscales ;
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7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des
impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ;

10° les agréments fiscaux prévus aux articles 44 septies – II,  209-II,  238 bis-4 et 1465 du code général des
impôts ;

11° les conventions prévues à l’article 795A du code général des impôts.

Article 2 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n°13-2021-03-23-00004 du 23 mars 2021 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2021-084 du 26 février 2021.

Article 3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Fait à Marseille, le 15 avril 2021

L’administrateur général des Finances publiques, 

directeur régional des Finances publiques de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône,

                 signé

                   Francis BONNET
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SEUILS DE COMPETENCE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE : 

CONTENTIEUX ET GRACIEUX D’ASSIETTE (1° et 4° de l’article 1) 

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE

CONTENTIEUX GRACIEUX

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 200 000 € 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 200 000 € 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 200 000 € 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 200 000 € 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole 200 000 € 150 000 € 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin 200 000 € 150 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane 200 000 € 150 000 € 1er mars 2016

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane 200 000 € 150 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale 200 000 € 150 000 € 1er septembre 2017
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GRADE NOM Prénom MONTANT (CONTENTIEUX / GRACIEUX) DATE

Inspecteur principal AMSELLE Antoine 150 000 € 16 mai 2019

Inspecteur principal BOSC Xavier 150 000 € 1er janvier 2020

Inspecteur principal DANESI François-Xavier 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal DULOT Odile 150 000 € 20 février 2015

Inspecteur principal GOURMELON Hubert 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal ZACHAREWICZ Frédéric 150 000 € 1er septembre 2016

Inspecteur divisionnaire JOUVE Isabelle 150 000 € 1er janvier 2018

Inspecteur divisionnaire LANGEVIN Sylvie 150 000 € 1er septembre 2016

Inspecteur divisionnaire RIVETTI Christine 150 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur divisionnaire VERAN Jean-Paul 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur divisionnaire VIRGAL Robert 150 000 € 1er septembre 2020
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GRADE NOM Prénom MONTANT (CONTENTIEUX / GRACIEUX) DATE

Inspecteur ANSELME Isabelle 80 000 € 1er janvier 2018

Inspecteur BARRAL Annick 80 000 € 22 octobre 2018

Inspecteur BARTS Hélène 80 000 € 22 mars 2021

Inspecteur BELTRAMELLI Claire 80 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur BOURRAS Marlène 80 000 € 2 septembre 2013

Inspecteur COURTOT Thierry 80 000 € 1er septembre 2015

Inspecteur COZEMA-SAMAMA Catherine 80 000 € 3 septembre 2018

Inspecteur CROUZET Alain 80 000 € 1er septembre 2015

Inspecteur DIAZ Eric 80 000 € 1er février 2016

Inspecteur FLANDERINCK-VASSSEUR Maryline 80 000 € 1er janvier 2018

Inspecteur GONIN Patricia 80 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur GUERIN Virginie 80 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur MANATTINI-CROUZET Laurence 80 000 € 2 septembre 2013

Inspecteur MARCELIN Magali 80 000 € 1er janvier 2018

Inspecteur MEDKOUR Ahmed 80 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur MEHRAZ Sabrina 80 000 € 22 mars 2021

Inspecteur SANCHEZ Sophie 80 000 € 3 novembre 2020

Inspecteur VERRON Evelyne 80 000 € 2 septembre 2019

Inspecteur VIEL Alexandre 80 000 € 2 septembre 2013
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GRADE NOM Prénom MONTANT (CONTENTIEUX / GRACIEUX) DATE

Contrôleur principal BENDJOUDI Lynda 30 000 € 2 septembre 2013

Contrôleur principal NOEL Véronique 30 000 € 2 septembre 2013

Contrôleur principal SOURDEAU Jean-Louis 30 000 € 2 septembre 2013

Contrôleur DE GRIGORIEFF Valentine 30 000 € 1er janvier 2019

Contrôleur JOULIE Josselyne 30 000 € 1er octobre 2015

Contrôleur MARTINEZ Xavier 30 000 € 1er septembre 2015

Contrôleur SEGAUD Annie 30 000 € 1er janvier 2018
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SEUILS DE COMPETENCE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL
DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE -ALPES-COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE : 

         CONTENTIEUX ET GRACIEUX DU RECOUVREMENT, Y COMPRIS LES DÉCISIONS PRISES SUR LES CONTESTATIONS RELATIVES AU RECOUVREMENT 
PRÉVUES AUX ARTICLES L. 281 ET L. 283 DU LIVRE DES PROCÉDURES FISCALES (4° et 6° de l’article 1) 

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

CONTENTIEUX GRACIEUX

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 200 000 € 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 200 000 € 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 200 000 € 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 200 000 € 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole 200 000 € 150 000 € 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin 200 000 € 150 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane 200 000 € 150 000 € 1er mars 2016

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane 200 000 € 150 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale 200 000 € 150 000 € 1er septembre 2017

Inspecteur principal BOSC Xavier 150 000 € 150 000 € 1er janvier 2020

Inspecteur principal DANESI François-Xavier 150 000 € 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal DULOT Odile 150 000 € 150 000 € 20 février 2015

Inspecteur principal GOURMELON Hubert 150 000 € 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal ZACHAREWICZ Frédéric 150 000 € 150 000 € 1er septembre 2016

Inspecteur divisionnaire JOUVE Isabelle 150 000 € Néant 1er janvier 2018

Inspecteur divisionnaire LANGEVIN Sylvie 150 000 € Néant 1er septembre 2016

Inspecteur divisionnaire RIVETTI Christine 150 000 € Néant 1er septembre 2020
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SEUILS  DE  COMPETENCE  DES  AGENTS  BENEFICIANT  D'UNE  DELEGATION  DE  SIGNATURE  DU  DIRECTEUR  REGIONAL  DES  FINANCES  PUBLIQUES  DE
PROVENCE-ALPES-COTE  D’AZUR  ET  DU  DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE  EN  MATIERE  DE :  
DEMANDES DE DÉGRÈVEMENT DE TAXE FONCIÈRE POUR PERTES DE RÉCOLTES, DEMANDES DE PLAFONNEMENT EN FONCTION DE LA VALEUR AJOUTÉE
DES COTISATIONS DE TAXE PROFESSIONNELLE ET DE CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE ET DE REMBOURSEMENT DE CRÉDIT DE TAXE SUR
LA VALEUR AJOUTÉE (2° de l’article 1) 

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole 375 000 € 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin 375 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane 375 000 € 1er mars 2016

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane 375 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale 375 000 € 1er septembre 2017

Inspecteur Principal AMSELLE Antoine 170 000 € 16 mai 2019

Inspecteur Principal BOSC Xavier 170 000 € 1er janvier 2020

Inspecteur Principal DULOT Odile 170 000 € 18 février 2017

Inspecteur divisionnaire VIRGAL Robert 170 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur BARRAL Annick 115 000 € 3 septembre 2018

Inspecteur BELTRAMELLI Claire 115 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur COZEMA-SAMAMA Catherine 115 000 € 3 septembre 2018

Inspecteur CROUZET Alain 115 000 € 18 février 2017

Inspecteur MEDKOUR Ahmed 115 000  € 1er septembre 2020

8/21

Direction générale des finances publiques - 13-2021-04-15-00003 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux

fiscal pour la DRFIP 13 14



SEUILS DE COMPETENCE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE : 

DEMANDES CONTENTIEUSES DE DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ SOLIDAIRE 
FONDÉES SUR LES DISPOSITIONS DU II DE L’ARTICLE 1691 BIS DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS (3° de l’article 1)

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole 200 000 € 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin 200 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane 200 000 € 1er mars 2016

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane 200 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale 200 000 € 1er septembre 2017

;
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SEUILS  DE  COMPETENCE  DES  AGENTS  BENEFICIANT  D'UNE  DELEGATION  DE  SIGNATURE  DU  DIRECTEUR  REGIONAL  DES  FINANCES  PUBLIQUES  DE
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE : 

DÉCISIONS PRISES SUR LES DEMANDES GRACIEUSES DE DÉCHARGE DE L’OBLIGATION DE PAIEMENT SOLIDAIRE 
FONDÉES SUR LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 247 DU LIVRE DES PROCÉDURES FISCALES (5° de l’article 1) 

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel 305 000 € 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan 305 000 € 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc 305 000 € 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe 305 000 € 15 avril 2021
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SEUILS DE COMPETENCE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE : 

DEMANDES DE PROROGATION DE DÉLAI PRÉVUES À L'ARTICLE 1594-0G DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS  (7° de l’article 1) 

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole Sans limitation de montant 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin Sans limitation de montant 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane Sans limitation de montant 1er mars 2016

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane Sans limitation de montant 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale Sans limitation de montant 1er septembre 2017
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-COTE
D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE POUR : 

PRÉSENTER DEVANT LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES DES REQUÊTES, MÉMOIRES, CONCLUSIONS OU OBSERVATIONS 

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole 200 000 € 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin 200 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane Sans limitation de montant 1er janvier 2019

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane 200 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale 200 000 € 1er septembre 2017

Inspecteur principal BOSC Xavier Sans limitation de montant 1er janvier 2020

Inspecteur principal DANESI François-Xavier 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal DULOT Odile Sans limitation de montant 1er janvier 2019

Inspecteur principal GOURMELON Hubert 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal ZACHAREWICZ Frédéric Sans limitation de montant 1er janvier 2019

Inspecteur divisionnaire JOUVE Isabelle 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur divisionnaire RIVETTI Christine Sans limitation de montant 1er septembre 2020

Inspecteur divisionnaire VERAN Jean-Paul 150 000 € 1er septembre 2019
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-COTE
D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE POUR : 

PRÉSENTER DEVANT LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE DES REQUETES, MEMOIRES, CONCLUSIONS OU OBSERVATIONS 

GRADE NOM Prénom Montant DATE 

Inspecteur BOURRAS Marlène 15 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur DIAZ Eric 15 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur FLANDERINCK-VASSEUR Maryline 15 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur GUERIN Virginie 15 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur MANATTINI-CROUZET Laurence 15 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur MEHRAZ Sabrina 15 000 € 22 mars 2021

Inspecteur VIEL Alexandre 15 000 € 1er janvier 2019
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-COTE
D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE POUR : 

PRÉSENTER DEVANT LES JURIDICTIONS JUDICIAIRES DES REQUÊTES, MÉMOIRES, CONCLUSIONS OU OBSERVATIONS

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole 500 000 € 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin 500 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane Sans limitation de montant 1er janvier 2019

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane 500 000 € 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale 500 000 € 1er septembre 2017

Inspecteur principal BOSC Xavier Sans limitation de montant 1er janvier 2020

Inspecteur principal DANESI François-Xavier 300 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal DULOT Odile Sans limitation de montant 1er janvier 2019

Inspecteur principal GOURMELON Hubert 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur principal ZACHAREWICZ Frédéric Sans limitation de montant 1er janvier 2019

Inspecteur divisionnaire JOUVE Isabelle 300 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur divisionnaire RIVETTI Christine Sans limitation de montant 1er septembre 2020

Inspecteur divisionnaire VERAN Jean-Paul 150 000 € 1er septembre 2019
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-COTE
D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE POUR : 

PRÉSENTER DEVANT LA JURIDICTION JUDICIAIRE DE PREMIER DEGRE DES REQUETES, MEMOIRES, CONCLUSIONS OU OBSERVATIONS

GRADE NOM Prénom Montant DATE 

Inspecteur ADAM Blandine 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur ALLANCHE Faustine 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur BERTHELEMY Cyrille 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur BOEUF Alexandra 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur DANY Guillaume 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur FRANCHETTO Cyril 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur JOURNIAC Chloé 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur LANDI Bruno 30 000 € 1er janvier 2019

Inspecteur RUIZ Julie 30 000 € 1er janvier 2019
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-COTE
D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE : 

TOUS DOCUMENTS NÉCESSAIRES À L'EXÉCUTION COMPTABLE DES DÉCISIONS CONTENTIEUSES ET GRACIEUSES 
(8° de l’article 1)

GRADE NOM Prénom Montant DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 16 mars 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er octobre 2017

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021

Administrateur des Finances publiques adjoint BALACE Carole Sans limitation de montant 24 février 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint SACRE Martin Sans limitation de montant 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint BOURDON Stéphane Sans limitation de montant 1er mars 2016

Administrateur des Finances publiques adjoint MOURGAPAMODELY Franciane Sans limitation de montant 1er septembre 2020

Administrateur des Finances publiques adjoint COSCO Pascale Sans limitation de montant 1er septembre 2017

Inspecteur principal AMSELLE Antoine 150 000 € 16 mai 2019

Inspecteur principal BOSC Xavier 150 000 € 1er janvier 2020

Inspecteur principal DULOT Odile 150 000 € 20 février 2015

Inspecteur principal ZACHAREWICZ Frédéric 150 000 € 1er septembre 2016

Inspecteur divisionnaire RIVETTI Christine 150 000 € 1er septembre 2020

Inspecteur divisionnaire VERAN Jean-Paul 150 000 € 1er septembre 2019

Inspecteur divisionnaire VIRGAL Robert 150 000 € 1er septembre 2020
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE :

AGRÉMENTS FISCAUX PRÉVUS A L’ARTICLE 44 SEPTIES – II DU CODE GENERAL DES IMPOTS (10° DE L’ARTICLE 1)

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel 15 000 000 € 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan 15 000 000 € 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc 15 000 000 € 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe 15 000 000 € 15 avril 2021
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE :

AGRÉMENTS FISCAUX PRÉVUS A L’ARTICLE 209-II DU CODE GENERAL DES IMPOTS (10° DE L’ARTICLE 1)

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel 10 000 000 € 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan 10 000 000 € 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc 10 000 000 € 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe 10 000 000 € 15 avril 2021
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE :

AGRÉMENTS FISCAUX PRÉVUS A L’ARTICLE 238-BIS-4 DU CODE GENERAL DES IMPOTS (10° DE L’ARTICLE 1)

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE :

AGRÉMENTS FISCAUX PRÉVUS A L’ARTICLE 1465 DU CODE GENERAL DES IMPOTS (10° DE L’ARTICLE 1)

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel 15 000 000 € 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan 15 000 000 € 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc 15 000 000 € 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe 15 000 000 € 15 avril 2021
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LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE EN MATIERE DE :

CONVENTIONS PREVUES A L’ARTICLE 795A DU CODE GENERAL DES IMPOTS (11° DE L’ARTICLE 1)

GRADE NOM Prénom MONTANT DATE 

Administrateur général des Finances publiques GAILLARDON Emmanuel Sans limitation de montant 18 janvier 2021

Administrateur général des Finances publiques HUART Yvan Sans limitation de montant 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques ESTRUCH Luc Sans limitation de montant 1er décembre 2020

Administrateur des Finances publiques THERASSE Philippe Sans limitation de montant 15 avril 2021
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de L’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté n° 13-2020-DR11 du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 24 août 2020 accordant délégation de 
signature à M. Francis BONNET, directeur régional des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du
département des Bouches-du-Rhône;

Arrête :

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Francis BONNET, directeur régional des Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, par l’article 1er de l’arrêté
du 24 août 2020  accordant délégation de signature à M. Francis BONNET sera exercée par M. Yvan HUART,
directeur chargé du pôle Expertise et Service aux Publics, s'agissant des opérations suivantes : 

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes  opérations se  rapportant à  la
passation et à la signature au nom de
L’État  des  actes  de  gestion,
d’utilisation  et  de  cession  des  biens
domaniaux.

Art. L 3112-1, L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8,
R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15, R. 2222-24,
R. 3211-3, R. 3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, R.
3211-26,  R.  3211-39,  R.  3211-44  R.  3212-1 du  code
général de la propriété des personnes publiques, art.
A. 116 du code du domaine de L’État, art. R. 322-8-1
du code de l’environnement.

2 Passation au nom de L’État des actes
d’acquisition,  de  prise  en  location
d’immeubles et de droits immobiliers
ou de fonds de commerce intéressant
les services publics civils ou militaires
de L’État.

Art.  R.  1212-1  et  R.  4111-8  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques.
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3 Autorisation d’incorporation au 
domaine public des biens du domaine 
privé de L’État.

Art.  R.  2111-1  du code général  de la  propriété des
personnes publiques.

4 Toutes  opérations se  rapportant à  la
passation  et  à  la  signature  des
conventions  d’utilisation  avec  le
service ou l’établissement utilisateur.

Art.  R.  2313-3  et  R.  4121-2  du  code général  de  la
propriété des personnes publiques

5 Attribution  des  concessions  de
logements.

Art.  R.  2124-67,  R.  2222-18  et  R.  4121-3  du  code
général de la propriété des personnes publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature
autres que celles qui se rapportent à
l’assiette  et  au  recouvrement  des
droits,  redevances  et  produits
domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 2331-3, R. 2331-4,
R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11
du  code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques.

7 Opérations  relatives  aux  biens
dépendant de patrimoines privés dont
l’administration  ou  la  liquidation  ont
été confiées au service du Domaine.

Art. 809 à 811-3 du code civil.

Loi validée du 5 octobre 1940.

Loi validée du 20 novembre 1940, Ordonnance du 
5 octobre 1944.

Art. 2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  M.  Roland  GUERIN,
administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division des missions domaniales, ou à son
défaut par M. Thierry HOUOT, inspecteur principal des Finances publiques, Mme Isabelle THERON, inspectrice
divisionnaire  des  Finances  publiques,  adjoints  au  responsable  de  la  division  des  missions  domaniales,  
M.  Jean-Marc  DEMATHIEUX,  inspecteur  des  Finances  Publiques,  chef  du  pôle  GPP  uniquement  pour  les
opérations relevant de la gestion et de la liquidation des successions vacantes et dans la limite de 100 000€.

Art. 3. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 25 novembre 2020 publié au recueil des actes administratifs  
n° 13-2020-293 du 27 novembre 2020.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 15 avril 2021

L’administrateur général des Finances publiques, 
directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Francis BONNET
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

Le préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de L’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté n° 13-2020-DR15 du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 24 août 2020 accordant délégation de
signature à M. Francis BONNET, administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à l’effet de signer, dans la
limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration  provisoire  des
successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Art. 1.  -  La délégation de signature qui est conférée à M. Francis BONNET, directeur régional des Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, par l’article 1er de l’arrêté
du 24 août 2020 accordant délégation de signature à M. Francis BONNET, à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des  successions  en
déshérence dans le département des Bouches-du-Rhône, sera exercée par M. Yvan HUART, directeur chargé du
pôle Expertise et Service aux Publics.

Art.  2.  -  En  cas  d’absence  ou d’empêchement,  la  même délégation sera  exercée  par  M.  Roland GUERIN,
administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division des missions domaniales, ou à son
défaut  par  M.  Thierry  HOUOT,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques  ou  Mme  Isabelle  THERON,
inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  adjoints  au  responsable  de  la  division  des  missions
domaniales.
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Art. 3. - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- M. Jean-Marc DEMATHIEUX, inspecteur des Finances publiques, 

dans la limite de 100 000€ ;

- M. Guillaume COLIN, contrôleur principal des Finances publiques, 

- Mme Catherine FARRUGIA, contrôleuse principale des Finances publiques,

- Mme Johanna BONDU, contrôleuse des Finances publiques,

dans la limite de 10 000€ ;

- M. Daniel ALLORO, contrôleur des Finances publiques, 

- Mme Sandrine DAGNEAUX, agent administratif principal, 

dans la limite de 5 000€.

Art. 4.  -  Le présent arrêté abroge l’arrêté du 25 novembre 2020 publié au recueil des actes administratifs  
n°13-2020-293 du 27 novembre 2020.

Art. 5. - 

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction 
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 15 avril 2021

L’administrateur général des Finances publiques, 
directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Francis BONNET
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation spéciale de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la Direction Régionale des Finances Publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de M. Francis BONNET, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur régional des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au 18 février
2017  la  date  d’installation  de  M.  Francis  BONNET  dans  les  fonctions  de  directeur  régional  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à: 

M. Thierry MICHAUD, administrateur des Finances publiques, chargé de mission auprès de la directrice du pôle
pilotage et ressources.

1. Pour la Division des Ressources Humaines et de la Formation Professionnelle : 

M.  Jean-Michel  ALLARD,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint, responsable  de  la  division  des
Ressources Humaines et de la Formation Professionnelle,

M. Lilian CASSAULT, inspecteur principal des Finances publiques,  adjoint au responsable de la division  des
Ressources Humaines et de la Formation Professionnelle,

Mme Caroline LEGRAND, inspectrice des Finances publiques,

Mme Fabienne PERON, inspectrice des Finances publiques

Mme Anne SANCHEZ, inspectrice des Finances publiques

Mme Pilar SCHULER, inspectrice des Finances publiques

2. Pour la Division Budget, logistique : 

Mme Catherine DAGUSE,  administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la division Budget,
logistique,
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M. Stéphane WILLIG, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division
Budget, logistique,

M. Patrick NAVARRO, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, chargé de mission,

Mme Maryline FRAUCIEL, inspectrice des Finances publiques,

Mme Nathalie JEANGEORGES, inspectrice des Finances publiques,

M. Philippe GALLO, inspecteur des Finances publiques.

3. Pour la Division de l’Immobilier et conditions de travail : 

M. Christophe RACOUCHOT, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division de 
l’Immobilier et des conditions de travail,

Mme Aline FABRE, inspectrice principale des Finances publiques,

Mme Laurence CRISTOFINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

Mme Valérie DAYAN, inspectrice des Finances publiques,

Mme Chantal DELONCA, inspectrice des Finances publiques,

M. Laurent HAUTCLOCQ, inspecteur des Finances publiques,

Mme Elodie MARY, inspectrice des Finances publiques,

Mme Clara OLIVA, inspectrice des Finances publiques,

M. Gilles GABRIEL, contrôleur principal des Finances publiques.

4. Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion et qualité de service : 

Mme Anne CREVEL,  administratrice des Finances  publiques adjointe, responsable  de la  division Stratégie,
Contrôle de gestion et Qualité de service,

M. Florent FERNANDEZ, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division
Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service,

Mme Christine GAMBINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

Mme Nathalie MAYEUL, inspectrice des Finances publiques,

Mme Joëlle MAZARD, inspectrice des Finances publiques,

Mme Magali VOUILLON, inspectrice des Finances publiques.

Article  2 :  Cet  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2020-08-28-014  du  28  août  2020  publié  au  recueil  des  actes
administratifs n°13-2020-216 du 1er septembre 2020.

Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 15 avril 2021

L’administrateur général des Finances publiques, 
directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

             signé
Francis BONNET
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 18 décembre 2020 en se jetant à l’eau pour
tenter de porter secours à un conducteur dont le véhicule était immergé dans un canal sur la commune du
Puy-Sainte-Réparade (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à la personne dont le nom
suit :

M. Teddy POTTIER

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 6 avril 2021

Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte  de  courage  et  de  bravoure  accompli  le  7  avril  2019  lors  d’un  violent  feu
d’appartement au cinquième étage d’un immeuble du 5ème arrondissement de Marseille ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-pompiers du
bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

M. BONNET Martin, second-maître
M. FONTAINE Enzo, maître
M. GILBERT Julien, quartier-maître de deuxième classe

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 6 avril 2021
Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte  de  courage  et  de  bravoure  accompli  le  16  juin  2019  lors  d’un  violent  feu
d’appartement  situé  au  rez-de-chaussée  d’un  hall  d’entrée  d’immeuble  du  8ème  arrondissement  de
Marseille ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une médaille  de bronze  pour acte de courage et  de dévouement  est  décernée au marin-pompier du
bataillon de marins-pompiers de Marseille dont le nom suit :

M. SAMAT Stéphane, second-maître

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 6 avril 2021
Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 11 septembre 2019 en portant secours à un
homme dangereusement menacé lors d’un violent feu d’appartement d’un immeuble à Marseille ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une médaille  de bronze  pour acte de courage et  de dévouement  est  décernée au marin-pompier du
bataillon de marins-pompiers de Marseille dont le nom suit :

M. HARDOUIN Paul, second-maître

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 6 avril 2021

Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 12 juillet 2020, à Marseille, en portant secours
à sept personnes dont le véhicule venait de s’encastrer violemment dans un pin et menaçait de prendre feu
et d’exploser ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-pompiers du
bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

M. GILLOZ Sylvain, maître
M. SOUTOUS Pierre, quartier-maître de deuxième classe

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 6 avril 2021
Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 4 août 2020 en se mettant à la disposition de
l’équipe de sauvetage de la police nationale alors que le camping « Lou Cigalon » sur la commune de
Martigues (13) était pris par les flammes ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une lettre de félicitations  pour acte de courage et de dévouement est décernée au fonctionnaire de la
base aérienne 273 de Romorantin-Pruniers dont le nom suit :

M. SEVERE Jérôme, sergent, escadron d’instruction au vol à voile

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 6 avril 2021

Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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2021
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE

DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT
 

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2021/N°                            

Arrêté  portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée
«OGF» exploité sous le nom commercial « D.JOUVE POMPES FUNEBRES ET

MARBRERIE LES 3 COLONNES» sis à ROGNONAS (13870) dans le domaine funéraire
et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire, du 14 avril 2021

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  18  juillet  2019  portant  habilitation  sous  le  
n° 19/13/629 de l’établissement secondaire de la société dénommée « OGF » exploité sous le nom
commercial « D. JOUVE POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE LES 3 COLONNES » sis Zac de la
Horsière à ROGNONAS (13870) dans le domaine funéraire et pour la gestion et l’utilisation d’une
chambre funéraire jusqu’au 17 juillet 2025 ;

Vu la demande reçue le 09 février 2021 de M. Xavier Ximenes, Directeur de Secteur Opérationnel de
la Société OGF, sollicitant la modification de l’habilitation funéraire susvisée suite à sa nomination en
qualité de responsable légal dudit établissement en remplacement de M. Dominique JOUVE ;

Considérant  que  M.  Xavier  XIMENES,  Directeur  de  Secteur  Opérationnel,  justifie  de  l’aptitude
professionnelle requise par les fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-
13 du code, l’intéressée est réputée satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée
à l’article L.2223-25.1  du CGCT ;

Considérant que la société est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E 

Article  1  er     :   L’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  «OGF»  exploité  sous  le  nom
commercial « D.JOUVE POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE LES 3 COLONNES» sis ZAC de la
Horsière à ROGNONAS (13870)  dirigé par Xavier XIMENES, Directeur de Secteur Opérationnel, est
habilité à exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

➢ Jusqu’au 17 juillet 2025  

- organisation des obsèques
- fourniture  de  housses,  de  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière
- fourniture de corbillards
- fourniture des voitures de deuil
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations 
- gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire située à la même adresse à ROGNONAS

(13870).

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 19-13-0045. La demande de renouvellement devra être
effectuée 2 mois avant son échéance.

Article 3 :  L’arrêté du Préfet  des Bouches-du-Rhône du 18 juillet 2019 portant habilitation sous le
numéro 19/13/629 de l’établissement susvisé est abrogé.

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7 : La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 14 avril 2021

                 Pour le Préfet,
La Cheffe de la Mission Réglementation

                     SIGNE

             Sabrina DJOURI
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ:
POLICE ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l ’Education, de la Circulat ion Rout ières

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 06 JUIN 2017 RELATIF A L’ AGREMENT EN TANT
QU’INSTALLATEUR DE DISPOSITIFS D’ANTIDÉMARRAGE PAR ÉTHYLOTEST ÉLECTRONIQUE

SOCIÉTÉ PYRAME MAINTENANCE ÉQUIPEMENT

Vu le code de la route et notamment ses articles L 234-2 ; L 234-8 ; L 234-13 ; L 234-15; L 234-17 et R 224-
6 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment son article 41-2 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action de
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l’influence de l’alcool ;

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d’antidémarrage par éthylotest
électronique ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l’homologation nationale des dispositifs
d’antidémarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d’installation dans les véhicules à moteur ;

Vu l’arrêté du 06 juin 2017 portant agrément en tant qu’installateur de dispositifs d’antidémarrage par
éthylotest électronique de la SARL PYRAME MAINTENANCE EQUIPEMENT P.M.E ;

Considérant le changement de gérant de la SARL PYRAME MAINTENANCE EQUIPEMENT P.M.E ainsi que
l’ajout d’un technicien ;

Considérant la conformité à la réglementation en vigueur des documents présentés par Monsieur Franck
PYRAME gérant de la SARL PYRAME MAINTENANCE EQUIPEMENT P.M.E ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E

ARTICLE 1     :   L’article 1 de l’arrêté du 06 juin 2017 susvisé est modifié comme suit :

La société PYRAME MAITENANCE EQUIPEMENT P.M.E représentée par Monsieur Franck PYRAME est
agréée pour procéder à l’installation des dispositifs d’antidémarrages par éthylotest électronique prévue par
les textes susvisés dans l’établissement situé 470 rue Victor Ballard Les Milles – 13290 AIX-EN-PROVENCE.

ARTICLE 2     :    Le reste des dispositions demeure inchangé.
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ARTICLE 3     :    Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil – 13281 MARSEILLE Cedex 6 – www.telerecours.fr dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4     :  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame la
Contrôleuse Générale, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur
le Colonel commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’État.

        Marseille, le 14 avril 2021

                                                                                    Pour le Préfet
                                                                                Le Chef de Bureau

                                                                                 de la circulation routière

                                                                                                           Signé

                                                                                                 Pierre INVERNON
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